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(57) Abrégé : Le traitement des eaux usées remonte à environ 150 ans, période au cours de
laquelle un procédé considéré comme l'état de la technique a été mis au point. Même
si ce procédé satisfait aux exigences établies, il est complexe et onéreux. L'invention
concerne un nouveau procédé qui remet sérieusement en cause la technologie établie et la
simplifie. La seule énergie utilisée dans plusieurs étapes du procédé est la force de gravité
qui est omniprésente et ne coûte rien. Cette découverte a donné lieu à la création d'une
station d'épuration dite "alternative" qui, à capacité identique, est plus simple en termes de
procédé et plus avantageux en termes d'investissements et de coûts de fonctionnement et
ne nécessite qu'une fraction de la surface jusqu'alors requise. L'invention se caractérise en
ce que les solides sont séparés des eaux usées, par l'application d'un nouveau procédé,
dès l'entrée dans la station d'épuration. Les eaux épurées par voie mécanique peuvent
être épurées de manière plus rapide, plus aisée et plus avantageuse en termes de
coûts. De nouvelles voies sont également explorées au niveau du conditionnement des
boues. Les boues sont considérées comme des vecteurs d'énergie ou des matériaux qu'il
convient d'utiliser en conséquence. L'invention permet également de remplir le postulat



d'utilisation des boues par séchage économique de l'ordre de 95 à 98% (TS = Trocknung
des Schlammes = séchage des boues).
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